
 

Gare, Pavillon d'Exposition dite Gare du Champ de Mars 

Désignation

Dénomination de l'édifice : 
Gare, pavillon d'exposition

Appellation d'usage : 
Dépôt de bois (ancien)

Titre courant : 
Gare, Pavillon d'Exposition dite Gare du Champ de Mars 

Localisation

Localisation : 
Île-de-France ; Hauts-de-Seine (92) ; Asnières-sur-Seine ; impasse des 
Carbonnets

Adresse de l'édifice : 
Carbonnets (impasse des)

Références cadastrales : 
AH 127

Historique

Siècle de la campagne principale de construction : 
4e quart 19e siècle

Année(s) de(s) campagne(s) de construction : 
1878

Auteur de l'édifice : 
Lisch Juste (architecte)

Description historique : 
Edifice construit au début de l'année 1878 par l'architecte Juste Lisch, 
à usage de gare terminus-embarcadère de la ligne de chemin de 
fer reliant le Champ de Mars à la petite ceinture. A l'approche de 
l'exposition universelle de 1900, il fut déplacé pour être installé à son 
emplacement actuel où il a été utilisé à diverses fins : gare terminus de 
Bois-Colombes de 1924 à 1936, dépôt de la voie ...Cette construction 
est réalisée en charpente métallique avec remplissage de briques de 
deux tons. Les façades sont ornées d'une décoration très soignée de 
faïence de couleurs.

Description

Protection

Nature de la protection de l'édifice : 
Inscrit MH

Date et niveau de protection de l'édifice : 
1985/08/13 : inscrit MH

À propos de la notice

Référence de la notice : 
PA00088063

Nom de la base : 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de versement de la no-
tice : 
1993-06-24

Date de la dernière modifica-
tion de la notice : 
2024-01-08

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. Cette 
notice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifices protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Contactez-nous : 
Mediatheque.patrimoine@cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19?RECH_S=PA00088063&type=sim-
ple
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Lisch Juste (architecte)
https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00088063&type=simple


 
Précision sur la protection de l'édifice : 
Ancien dépôt de bois, à la station de Bois-Colombes (cad. AH 127) : 
inscription par arrêté du 13 août 1985

Nature de l'acte de protection : 
Arrêté

Intérêt de l'édifice : 
A signaler

Statut juridique

Statut juridique du propriétaire : 
Propriété d'une société privée

Références documentaires

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifices protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de rédaction de la notice : 
1992

Cadre de l'étude : 
Recensement immeubles MH

Typologie du dossier : 
Dossier de protection
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